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TA 8/89

Notre avis
Pour conclure, on peut constater
qu'en raison des faits, l'assuré
B est responsable du dommage
mentionné, étant donné d'une
part, parce qu'il a témoigné
d'insouciance et d'autre part, parce
qu'il n'a pas dégagé l'entrepreneur-

en connaissance de la
situation dangereuse - de
l'engagement auquel ce dernier est
tenu par contrat d'ouvrage. On
peut conclure suite à ces
examens que le preneur d'assurance

est responsable dans le cas
présent du dommage et que son
assurance doit couvrir celui-ci.

Il nous fait néanmoins ajouter
que notre intervention n'a pas
eu de succès auprès de l'assurance.

En général, un procès est
trop coûteux par rapport à la

somme du dommage en question,

bien que dans le cas
présent, les chances étaient bonnes.

Le règlement des dommages
inflexible de certaines compagnies

d'assurance tel que cet
exemple le démontre a été l'objet

de discussions fondamentales
lors de la conférence des

présidents régionaux en
moissonnage-battage. On a entre
autres constaté que dans des
cas semblables un entrepreneur
devait dorénavant refuser de
faucher des surfaces à céréales
versées, si le mandant ne s'engage

pas à prendre en charge
les dégâts de machines causés
par des pierres éventuelles.

Conformément aux «Conditions
générales» des assurances
responsabilité-civile, cet accord
(de la part du preneur d'assurance)

ne peut être donné sans
l'approbation de l'assurance, ce
qui équivaut à ce qu'en cas de
litige, le preneur d'assurance

est responsable, mais n'est plus
couvert.
L'entrepreneur se trouve de son
côté dans une situation impossible

étant donné qu'il est tenu -
en raison de son contrat
d'ouvrage - de récolter sans pertes
(tolérance 1% de la récolte),
mais que le risque d'entreprise
majoré n'est pas couvert dans le

cas de circonstances adverses.
Un supplément prévu dans le tarif

pour un travail de fauche en
présence de circonstances
particulièrement difficiles n'est prévu

que pour équilibrer les conditions

difficiles, mais non ce
risque majoré.
Dans ce contexte, il faut ajouter
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que le risque des dommages
dûs aux pierres augmentera
encore à l'avenir étant donné
qu'on utilisera dans le cadre de
la production intégrée davantage

d'Outils tels que bineuses,
étrilleuses contre les adventices
dans les cérales, le colza et
autres cultures de battage. En tant
que première mesure pour améliorer

cette situation difficile,
nous avons ajouté l'indication
suivante dans les tarifs indicatifs

1989:
«Le mandant est responsable
de dégâts extraordinaires causés

aux machines par des pierres

ou d'autres corps étrangers.»

W. Bühler, ASETA
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